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Dans le cadre du renouvellement par l’Etat des agréments des éco-organismes 

chargés des déchets d’éléments d’ameublement, les collectivités sont amenées à 

renouveler leurs conventions avec les éco-organismes. 

 

*** 

 

En application de l’article L. 541-10-6 du code de l’environnement mettant en œuvre 

le principe de la responsabilité élargie des producteurs pour les éléments d’ameublement, la 

prévention et la gestion des déchets d’éléments d’ameublement (DEA) doivent être assurées 

par les metteurs sur le marché. Ces derniers doivent s’organiser soit par la mise en place d’un 

système individuel, soit collectivement au sein d’un éco-organisme agréé par les pouvoirs 

publics, sur la base d’un cahier des charges venant définir réglementairement les objectifs et 

modalités de la filière.  

 

Le nouveau cahier des charges de la filière à responsabilité élargie des producteurs 

d’éléments d’ameublement adopté par l’arrêté interministériel du 12/10/2023, publié le 

18/10/2023 fixe de nouveaux objectifs de taux de collecte séparée de 45% en 2024 à 51% en 

2028 (en proportion des quantités mises sur le marché), de taux de valorisation des DEA 

collectés séparément de 90% en 2024 à 94% en 2028 et de taux de recyclage de 51% en 2024 

à 55% en 2028 pour la nouvelle période (2024-2029). 

 

Il fixe les barèmes de soutien pour la collecte séparée et non séparée. 

 

Ecomaison, Valdelia et Valobat ont fait acte de candidature à l’agrément.  

 

Il est proposé aux collectivités et à leurs groupements de conclure un nouveau contrat : 

le Contrat relatif à la prise en charge des déchets d’éléments d’ameublement collectés dans le 

cadre du service public de gestion des déchets pour la période 2024-2029 avec les éco-

organismes lorsqu’ils seront agréés. 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 

compte tenu de : 

- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 

compter du : 01/10/2024 

- la transmission au contrôle de légalité le : 01/10/2024 

(accusé de réception du  01/10/2024) 

 

Acte original consultable au service des assemblées 

Hôtel de Ville et d'agglomération 

44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

Le Contrat a pour objet de définir les modalités opérationnelles et financières de la 

prise en charge par les éco-organismes précités, de la gestion des DEA collectés dans le cadre 

du service public de gestion des déchets (SPGD), ainsi que des soutiens relatifs aux actions en 

faveur du réemploi des éléments d’ameublement et de la communication. 

 

La filière s'appuie sur une collecte séparée en déchèterie. Deux systèmes sont ensuite 

possibles : 

 

- Soutien financier : la collectivité gère les enlèvements et le traitement, l'éco-

organisme verse ensuite un soutien en fonction de différents critères fixés dans 

l'agrément (part forfaitaire et/ou variable) ; 

 

- Soutien opérationnel : l'éco-organisme gère et finance directement les opérations 

de collecte et de traitement des déchets. Il nous appartient alors de prévoir la place 

pour les contenants, ainsi que les supports de communications en déchèterie.  

 

 

*** 

 

Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d’autoriser madame la présidente à signer la convention, avec les trois éco-

organismes (Ecomaison, Valdélia et Valobat), relative à la prise en charge des déchets 

d’éléments d’ameublement collectés dans le cadre du service public de gestion des déchets. 

 

 


